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Produits d’assurance-vie d’AG Insurance SA, bd E. Jacqmain 53, B-1000 Bruxelles, RPM Bruxelles, TVA BE 0404.494.849, proposés par BNP Paribas Fortis SA, Montagne du Parc 3, 1000 Bruxelles – RPM Bruxelles – TVA BE 0403.199.702, inscrit et agissant 
comme agent d’assurance sous le numéro FSMA 25.879 A pour AG Insurance SA, conformément à une convention de collaboration exclusive. BNP Paribas Fortis SA détient une participation supérieure à 10 % dans le capital d’AG Insurance SA.
Si vous avez une plainte en ce qui concerne nos services en tant qu’intermédiaire, vous pouvez vous adresser au service de médiation de BNP Paribas Fortis, 1QA8D, Montagne du Parc 3, 1000 Bruxelles, servicemediation@bnpparibasfortis.com. Si la 
solution proposée par ce service ne vous donne pas satisfaction, vous pouvez soumettre le différend à : Ombudsman des Assurances, Square de Meeûs, 35 à 1000 Bruxelles, e-mail : info@ombudsman.as. Consultez la ‘Fiche info financière Assurance-vie’ 
décrivant les caractéristiques du produit conseillé dans votre agence BNP Paribas Fortis ou sur le site www.bnpparibasfortis.be/epargneretplacer.

Date d’édition : 01/04/2014

Vous trouverez une fiche d’information détaillée à propos de ces placements sur www.bnpparibasfortis.be. Allez sur Épargner et placer/Tous les produits et cliquez sur l’assurance placement à propos de laquelle vous souhaitez en savoir plus.

(1)  À partir du 30 avril 2014, lorsque vous souscrirez cette assurance placement, 
BNP Paribas Fortis utilisera cet arbre de décision et réalisera un test de profil supplé-
mentaire. Nous vérifierons dans ce test : 1) si le risque intrinsèque de l’assurance que 
vous achetez n’est pas trop élevé pour votre profil d’investisseur, 2) si la composition 
de votre portefeuille correspondra toujours à votre profil d’investisseur après l’achat de 
cette assurance. 3) Si le montant que vous investissez dans cette assurance n’est pas 
trop élévé pour votre portefeuille.

J’épargne ou j’investis dans un but bien précis

Je veux épargner 
pour ma pension

GARANTIE DE LA 
PRIME INVESTIE + 

RENDEMENT  
GARANTI

Pension Invest 
Plan

• Garantie de la 
prime investie

• Rendement 
garanti

• Optimalisation 
fiscale possible

Free Invest Plan
• Durée : 8 ans +  

1 mois
• Pas de versements 

intermédiaires

Bon d’assurance
• Durées : 3, 4, 5, 6 

ans, 8 ans + 1 jour
• Pas de versements 

intermédiaires  

Fix & Income Plan
• Durée : 8 ans +  

1 jour
• Versements  

périodiques

Je veux préparer 
l’achat ou la 
construction 

d’un bien  
immeuble

GARANTIE D’UN 
POURCENTAGE DE 

LA PRIME INVESTIE À 
L’ÉCHÉANCE +  
RENDEMENT  

POTENTIELLEMENT 
PLUS ÉLEVÉ

Planning for 
Pension

•  Garantie d’un 
pourcentage 
de la prime 
investie

• Rendement po-
tentiellement 
plus élevé

Target Invest Plan

AVEC MÉCANISME DE 
PROTECTION

Smart Fund Plan 1

Smart Invest Portfolio 1

SANS MÉCANISME DE 
PROTECTION

Easy Fund Plan 1

Home Invest 
Plan

•  Avec optimali-
sation fiscale

Je veux épargner 
pour mes  
enfants ou 

petits-enfants

PROTECTION D’UN 
POURCENTAGE DE 
LA PRIME INVESTIE 
À L’ÉCHÉANCE DU 

FONDS SOUS-JACENT 
+ RENDEMENT  

POTENTIELLEMENT 
PLUS ÉLEVÉ

Junior Invest 
Plan

•  Garantie de la 
prime investie

• Rendement 
garanti à 
l’échéance

Je veux obtenir 
un revenu à vie 
de mon capital

SANS PROTECTION DE 
LA PRIME INVESTIE + 

RENDEMENT  
POTENTIELLEMENT 
ENCORE PLUS ÉLEVÉ

Junior Future 
Plan

•  Garantie d’un 
pourcentage 
de la prime 
investie

• Rendement po-
tentiellement 
plus élevé

Plan Rente
•  Taux d’intérêt 

garanti
• Avec abandon 

de capital

Je veux planifier 
la cession de 

mon patrimoine

Property &  
Benefit Plan

J’investis pour plus tard, sans aucun but précis

Arbre de décision :  Épargner et placer via les assurances pour les particuliers

http://www.bnpparibasfortis.be


EPARGNER ET PLACER

Easy Fund Plan - Smart Fund Plan Dans l’Easy Fund Plan et le Smart Fund Plan, vous avez le choix entre différents fonds de placement. BNP Paribas Fortis recommande 
un fonds en fonction de votre profil d’investisseur.

Junior Future Plan – Target Invest Plan – Planning 
for Pension

BNP Paribas Fortis détermine pour chaque profil d’investisseur la clé de répartition entre le volet « Constitution de capital »  
(branche 21) et le volet « Capital Plus » (branche 23).
• Prime unique : BNP Paribas Fortis part de la protection de capital recommandée au terme prévu du contrat. Sur cette base, il est déter-

miné quelle partie de la prime est investie dans le volet « Constitution de capital » (branche 21) et quelle partie est investie dans le 
volet « Capital Plus » (branche 23).

• · Primes périodiques : BNP Paribas Fortis part du profil d’investisseur. Sur la base de ce profil, BNP Paribas Fortis détermine la clé de 
répartition recommandée entre les volets « Constitution de capital » (branche 21) et « Capital Plus » (branche 23). Attention : le Target 
Invest Plan ne permet pas les primes périodiques.

Profil Prime unique (Junior Future Plan – Target Invest Plan –  
Planning for Pension)

Primes périodiques (Junior Future Plan –   
Planning for Pension)

Conservateur Au moins 100% de protection de capital Au moins 70% dans le volet « Constitution de capital » 
(branche 21)

Défensif Au moins 90% de protection de capital Au moins 50% dans le volet « Constitution de capital » 
(branche 21)

Neutre, dynamique ou agressif La protection de capital peut être inférieure à 90% Moins de 50% dans le volet « Constitution de capital » 
(branche 21)

Vous trouverez une fiche d’information détaillée à propos de ces placements sur www.bnpparibasfortis.be. Allez sur Épargner et placer/Tous les produits et cliquez sur l’assurance placement à propos de laquelle vous souhaitez en savoir plus.

Arbre de décision :  Épargner et placer via les assurances pour les particuliers 
informations complémentaires
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Produits d’assurance-vie d’ AG Insurance SA, bd E. Jacqmain 53, B-1000 Bruxelles, RPM Bruxelles, TVA BE 0404.494.849 proposés par BNP Paribas Fortis. Montagne du Parc, 3, B-1000 Bruxelles, RPM Bruxelles, TVA BE 0403.199.702 inscrit et agissant
comme agent d’assurance sous le n° FSMA 25.879 A pour AG Insurance SA conformément à une convention de collaboration exclusive. BNP Paribas Fortis SA détient une participation supérieure à 10% dans le capital d’AG Insurance SA.
Si vous avez une plainte en ce qui concerne nos services en tant qu’intermédiaire, vous pouvez vous adresser au service de médiation de BNP Paribas Fortis, 1QA8D, Montagne du Parc 3, B-1000 Bruxelles, servicemediation@bnpparibasfortis.com.
Si la solution proposée par ce service ne vous donne pas satisfaction, vous pouvez soumettre la plainte à : Ombudsman des Assurances, Square de Meeûs, 35 à B-1000 Bruxelles, e-mail : info@ombudsman.as. Consultez la “Fiche info financière
Assurance-vie” décrivant les caractéristiques du produit conseillé dans votre agence BNP Paribas Fortis ou sur le site www.bnpparibasfortis.be/epargneretplacer.

Date d’édition : 01/04/2014

Vous trouverez une fiche information détaillée de ces placements sur notre site web www.bnppribasfortis.be. Rendez-vous sur la page “Entrepreneurs” “Epargner et Placer/ Tous les produits” et cliquez sur les l’assurances placement pour lesquelles vous 
souhaitez davantage d’information.

J’épargne ou j’investis en vue d’un objectif déterminé

Je veux épargner pour 
constituer ma  pension

et souhaite un produit au profit:

Pension Invest Plan – PCLI
• prime déductible fiscale-

ment à titre de cotisation 
sociale.

• Contrat INAMI pour les 
médecins, pharmaciens, 
kinésithérapeutes ou den-
tistes conventionnés

Garantie  
complémentaire en PCLI

Revenu garanti  
(stand alone)

prime déductible comme 
frais professionnels (FP) 
supposée reprise dans les 
FP forfaitaires

Voir offre Particuliers

Business Invest Plan – 
(produit de capitalisation,

Branche 26)

de la  
société  
même

Je suis un
indépendant
sans société

Je suis un
indépendant
avec société 

de la société 
même

Assurance Dirigeant 
d’Entreprise 
Avantage fiscal lié à la 
prime dans certaines 
conditions

Revenu garanti
stand alone

du dirigeant Engagement Individuel de 
Pension - EIP

Garantie  
complémentaire en EIP

Garantie complémentaire 
en EIP

des  
travailleurs Pension @ work Garantie complémentaire 

en Pension @ work
Garantie complémentaire 
en Pension @ work

Je veux assurer mon
 risque décès

Je veux avoir un revenu 
garanti

J’investis pour plus tard, je n’ai pas d’objectif déterminé

EPARGNER ET PLACER

Arbre de décision :  Épargner et placer via les assurances pour les professionnels

http://www.bnpparibasfortis.be/epargneretplacer
http://www.bnppribasfortis.be.

